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I.
Le contexte
La présente étude s’inscrit dans la perspective d’une nouvelle loi, relative aux responsabilités locales, actuellement en cours de discussion
, qui prévoit, dans son  article 12, un transfert d’une partie du domaine public routier de l’Etat au profit du domaine public des départements.

Lors de la discussion de cet article en première lecture devant le Sénat, le 4 novembre 2003, le Sénateur, Monsieur Jean-Claude PEYRONNET, a interrogé le Ministre délégué aux collectivités locales sur le point suivant : 

« Habituellement, quand on procède à un transfert de voirie entre deux collectivités, ou à un transfert de l’Etat à une collectivité ou inversement, il existe une clause de remise  à niveau des infrastructures.

Est-ce le cas aujourd’hui ? Et si oui, quel niveau vous êtes-vous fixé ? Boucherez-vous les trous ? Ferez-vous un revêtement ? Elargirez-vous les routes ? Certaines normes doivent être précisées. »
Le Ministre délégué aux collectivités locales, Monsieur Patrick DEVEDJAN, répondait plus tard dans la discussion :

« Monsieur PEYRONNET, vous avez posé la question de la remise à niveau.

En 1972, l’Etat a transféré 53.000 kilomètres de route nationale sans aucune clause de remise à niveau.

Vous me direz que le Gouvernement de l’époque n’était pas de votre majorité, mais il n’y a pas de précédents ! »

La réponse du Ministre est exacte, mais elle me paraît incomplète, en ce qu’elle fait l’impasse totale sur les problèmes de responsabilité administrative liés à l’entretien des routes, qui se posent en 2003, dans un contexte très différent de celui des années 70.

En effet, pour les motifs qui seront exposés dans cette étude (cf. I.3), les victimes d’un accident de la circulation n’hésitent plus aujourd’hui à introduire des actions en justice, et notamment devant le juge administratif, lorsqu’elles estiment que l’accident est dû, en tout ou partie, à un défaut d’entretien normal de la voirie.

L’examen des précédents transferts de compétence de l’Etat vers  les collectivités locales  (cf. II) montre que c’est en définitive toujours la collectivité publique qui endosse la responsabilité pleine et entière du bon fonctionnement du service public qui lui est transféré.

Or, le transfert de responsabilité aux départements d’une partie du réseau routier national se pose dans des termes d’autant plus sensibles que l’étendue de la compensation financière demeure incertaine, le projet de loi indiquant pour l’heure qu’elle sera équivalente aux dépenses engagées par l’Etat avant le transfert.

La question du transfert de responsabilité de l’Etat vers les départements, corrélativement au transfert d’une partie du domaine routier national, se pose donc avec une acuité toute particulière.

On examinera, dans une première partie, les conséquences du transfert prévues par l’article 12 du projet de loi relatif aux responsabilités locales, sur  la responsabilité administrative des départements, puis dans une seconde partie, les conséquences sur la  responsabilité pénale des acteurs des départements.

Première partie :

Analyse des conséquences de l’article 12 

du projet de loi relatif aux responsabilités locales, 

sur la responsabilité administrative des départements
I. 
Le régime de la responsabilité administrative du gestionnaire de voirie en cas de défaut d’entretien normal de la voirie départementale

1. 
Les caractéristiques générales du régime de responsabilité administrative

Le régime de responsabilité administrative, lié à un défaut d’entretien normal de la voirie, est extrêmement favorable à la victime, usager de la voie publique.

La victime n’a que deux preuves à apporter pour que la responsabilité de la collectivité publique soit engagée. Elle doit d’abord justifier d’un préjudice, elle doit ensuite établir un lien de causalité entre les dommages causés et le défaut d’entretien normal.

La victime n’a pas à établir une faute de la collectivité locale. La victime bénéficie ainsi d’un régime de responsabilité sans faute, qui est toutefois atténué par la possibilité offerte à la personne publique d’être exonérée, partiellement ou totalement, si celle-ci établit qu’elle a apporté à l’ouvrage un entretien normal. Mais, la charge de cette preuve incombe exclusivement à la collectivité publique.

On examinera, ci-après, la jurisprudence administrative applicable en cas d’insuffisance de signalisation et en cas d’insuffisance de dispositif de retenue. 

2.
La jurisprudence administrative en cas d’insuffisance de signalisation et de dispositif de retenue
2.1. La signalisation routière

Le juge administratif va considérer qu’une route est anormalement entretenue si les risques qu’elle fait encourir à l’usager ne sont pas correctement signalés.

On peut recenser, à partir de l’examen de la jurisprudence administrative, trois principales hypothèses d’insuffisance de signalisation routière qui caractérisent un défaut d’entretien normal.

2.1.1. : 1er cas : l’absence totale de signalisation

L’absence totale de signalisation d’un danger constitue un défaut d’entretien normal de la voie.

Sont, par exemple, révélatrices d’un défaut d’entretien  normal de la voie publique : 

· l’absence de signalisation de l’état défectueux d’une chaussée
 ;

· l’absence de signalisation horizontale dans le cas de la présence d’un ralentisseur qui n’était pas revêtu de peinture blanche
.

2.1.2. : 2ème cas : la signalisation existe, mais elle est insuffisante

Le défaut d’entretien normal peut être également constitué en raison d’une signalisation existante mais qui se révèle insuffisante.

Il peut s’agir de l’insuffisante signalisation d’un danger permanent, ou d’un danger temporaire.

Ainsi, par un arrêt du 1er février 1999
, la Cour Administrative d'Appel de Bordeaux a jugé insuffisante la signalisation de la présence de gravillons et du caractère glissant de la chaussée, dès lors qu’elle était matérialisée par deux panneaux situés à 1,9 km du secteur dangereux.

2.1.3. : 3ème cas : la signalisation existe, mais elle n’est pas efficace

On peut distinguer les deux cas suivants.

Premier cas : La signalisation existe, mais elle n’est pas visible. 

L’absence de visibilité de signalisation peut suffire à caractériser un défaut d’entretien normal.

Elle peut être due à l’implantation d’un panneau publicitaire, ou à l’absence d’entretien de la végétation, lorsque celle-ci masque la signalisation.

Dans une affaire où la victime s’était engagée à contresens sur une route, le Conseil d'Etat
 a jugé que la responsabilité en incombait au département, dès lors que le panneau « sens interdit » était masqué par la végétation et qu’aucune autre signalisation n’indiquait l’interdiction d’emprunter cette voie.

Second cas : la signalisation existe, mais elle est défectueuse.

Dans une affaire où le conducteur d’une moto avait percuté deux îlots directionnels en cours de réalisation, la Cour Administrative d'Appel des Bordeaux
 a retenu le défaut d’entretien normal au motif que la signalisation de ces deux îlots, matérialisée par des piquets réflecteurs, était défectueuse dès lors que ces piquets étaient usagés et ne réfléchissaient plus la lumière la nuit.

2.1.4. Un régime qui aboutit à une condamnation fréquente de la collectivité gestionnaire de la voirie
On remarquera que c’est  la responsabilité de la collectivité gestionnaire de la voirie qui est davantage recherchée en cas d’insuffisance de signalisation routière, que celle de la collectivité détentrice du pouvoir de police de la circulation.

Selon l’article 411-6 du Code de la Route :

« Le droit de placer en vue du public, par tous les moyens appropriés, l’indication des signaux concernant un titre quelconque de circulation, n’appartient qu’aux autorités chargées des services de la voirie. ».

Cet article confère à la collectivité gestionnaire de la voirie, le droit d’implanter les panneaux de signalisation. Mais, parce qu’ils affectent les règles normales de circulation, les panneaux de signalisation doivent également faire l’objet d’arrêtés pris par l’autorité compétente en matière de police de la circulation, pour être mis en place ou supprimés.

Ainsi, la collectivité gestionnaire de la voirie ne peut régulièrement implanter un panneau que si celui-ci a été prévu par le règlement de police de la circulation.

Force est toutefois de constater que la victime préfère, dans la très grande majorité des cas, mettre en jeu la responsabilité exclusive de la collectivité chargée de la gestion de la voirie et non pas celle du titulaire du pouvoir de police de la circulation, car la responsabilité du second, à la différence de la première, ne peut être engagée que si la victime rapporte la preuve d’une faute de la collectivité
.

2.2. La jurisprudence administrative en cas d’insuffisance de dispositif de retenue

Dans la plupart des cas, le juge administratif considère que l’absence de dispositif de retenue, et en particulier la glissière de sécurité, n’est pas constitutive d’un défaut de l’entretien normal.

Sous douze arrêts rendus entre 1980 et 2003, onze arrêts concluent à l’absence de défaut d’entretien normal de la voirie, nonobstant l’absence de dispositif de retenue.

On relèvera toutefois que le Conseil d'Etat a reconnu le défaut d’entretien normal dans un cas d’accident mortel, dans une affaire où le côté droit d’un toboggan était dépourvu de glissière de sécurité sur une longueur d’environ 45 mètres, alors que la glissière de sécurité n’avait pas été remise en place depuis plus d’une semaine. Le Conseil d'Etat considère, dans cet arrêt publié au Recueil Lebon, que ce défaut d’entretien normal a eu pour effet d’aggraver considérablement les conséquences de l’accident (Conseil d'Etat, 5 juin 1985, requête n°35-425, « Consorts WEISZ »).

En revanche, le juge administratif considère que le défaut d’entretien normal est caractérisé lorsque le dispositif de retenue existe, mais qu’il est défectueux.

Le défaut d’entretien normal a été retenu par un dispositif de sécurité dont l’extrémité n’était ni arrondie, ni munie d’un dispositif de protection (Conseil d'Etat, 5 décembre 1980, requête n°16344, « Monsieur LACOTTE »), ou encore d’une glissière de sécurité non fixée au sol (Cour Administrative d'Appel de Marseille, 16 novembre 1999, requête n°97MA00838, « Monsieur CATENACCI »).

3.
Les raisons du développement du contentieux de la responsabilité administrative des gestionnaires de voiries
Le développement de ce contentieux a plusieurs causes.

3.1.
D’abord, le contentieux des accidents de la circulation n’échappe pas au mouvement plus général de la juridicalisation de la société française.

Même si un accident peut avoir plusieurs causes, notamment du fait de la victime (vitesse excessive, état défectueux du véhicule, conduite en état d’ébriété), la victime, même fautive, n’hésite plus aujourd’hui à rechercher des responsables, parmi lesquels peuvent figurer les gestionnaires de la voirie.

3.2.
A cette demande des victimes, répond désormais un réseau d’avocats spécialisés en droit public, qui sont ainsi à même de mener à bien des actions en responsabilité devant la juridiction administrative.

Grâce aux efforts considérables des différents barreaux, et au développement de l’enseignement du droit administratif dans les universités, le droit public n’est désormais plus le privilège des avocats au conseil.

Les avocats à la Cour sont désormais parfaitement aptes à gérer ce type de contentieux.

La plupart des Barreaux dispose au moins d’un avocat spécialisé en droit public.

3.3.
Enfin, le nombre élevé d’affaires jugées par le Tribunal Administratif, mettant en cause la collectivité publique gestionnaire de la voirie, tient également à la spécificité française relative à la séparation des autorités administratives et judiciaires.

En effet, si la victime agit au pénal, elle ne pourra obtenir du tribunal correctionnel tout au plus qu’une condamnation pénale, mais en aucun cas une condamnation à des dommages et intérêts.

En raison du principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, seul le juge administratif pourra condamner la collectivité publique
, à laquelle appartient le fonctionnaire  ou l’élu  qui aurait commis une faute pénale, à indemniser la victime.

4.
Une jurisprudence qui aboutit à de fréquentes condamnations des départements
Cette jurisprudence met souvent en cause la responsabilité des départements, en tant que gestionnaire des routes départementales.

Conseil d'Etat, 28 janvier 1972, « Département de Saône-et-Loire », requête n°79580 ; Conseil d'Etat, 21 février 1973, requête n°84226 ; (cf. également, Conseil d'Etat, 24 avril 1985, « Département des Hauts-de-Seine c/ ROUBY » ; Conseil d'Etat, 29 mai 1985, « Mademoiselle VAOUREAU » ; Conseil d'Etat, 5 juillet 1985, « Département de la Loire » ; Conseil d'Etat, 2 octobre 1987, requête n°56915 « Couchot c/ Département des Landes » ; Conseil d'Etat, 20 novembre 1987, requête n°66543, « Gagneux c/ Département de l’Indre » ; Conseil d'Etat, 18 décembre 1987, requête n°71127, « Département des Bouches-du-Rhône » ; Conseil d'Etat, 18  décembre 1987, requête n°66658, « Compagnie d’Assurance Nationale Suisse c/ Département de la Haute-Savoie » ; Conseil d'Etat, 1er juillet 1988, requêtes n°79521, n°79289 et n°79288, « Département de l’Indre » ; Conseil d'Etat, 27 juillet 1988, requête n°49470, « Département du Rhône » ; Conseil d'Etat, 21 octobre 1988, requête n°53603, « Bourgeon c/ Département de Saône-et-Loire » ; Cour Administrative d'Appel de Nantes, 14 mai 1992, requête n°90NT00176, « Compagnie d’Assurance « La Neufchateloise » c/ Département du Loir-et-Cher » ; Cour Administrative d'Appel de Bordeaux, 1er février 1999, requête n°96BX01351,« Compagnie d’Assurance « The Contingency » c/ Département de la Charente » ; Cour Administrative d'Appel de Nantes, 7 octobre 1999, requête n°95NT01358, « Département d’Ille-et-Vilaine » ; Cour Administrative d'Appel de Marseille, 9 avril 2001, requête n°97MA00105, « Marseille Aménagement c/ Département des Bouches-du-Rhône » ; Cour Administrative d'Appel de Douai, 30 septembre 2003, requête n°00DA01396 « Département de l’Oise ». 

II.
Etude des incidences des transferts de compétence en matière de responsabilité administrative
L’examen des précédents transferts de compétence de l’Etat au profit des collectivités territoriales, et les régimes législatifs particuliers qui ont pu être mis en place à l’occasion de ces transferts de compétence, ainsi que la jurisprudence administrative applicable, permettent de dégager un point commun à tous ces transferts de compétence.

C’est toujours la responsabilité de la collectivité bénéficiaire du transfert de compétence qui endosse de plein droit la responsabilité en cas d’accident lié au fonctionnement de l’ouvrage public transféré, et jamais celle de la collectivité qui a transféré la compétence.

Dans certains cas même, le juge administratif refuse même l’appel en garantie formé par le bénéficiaire du transfert de la compétence, à l’encontre de celui qui exerçait, avant le transfert, ladite compétence.

On rappellera successivement quelques régimes législatifs de transfert de compétence de l’Etat au profit des collectivités locales, et ainsi que le domaine de l’intercommunalité dans la perspective de l’examen des responsabilités liées à ces transferts de compétence.

1.
Dispositions générales de transfert de responsabilité dans le cadre de la décentralisation
Les articles 19 et suivants de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, codifiés aux articles L. 1321-1 et suivants du Code général des Collectivités territoriales, ont prévu un transfert de responsabilité sur les biens meubles et immeubles utilisés, à la date du transfert de compétence, pour l’exercice de la compétence concernée.

Ainsi, l’article L. 1321-1 dispose que :

« Le transfert d'une compétence entraîne de plein droit la mise à la disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l'exercice de cette compétence.

Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre les représentants de la collectivité antérieurement compétente et de la collectivité bénéficiaire. Le procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l'état des biens et l'évaluation de la remise en état de ceux-ci. ».

Le Code général des Collectivités territoriales distingue ensuite les modalités de mise à disposition, selon que la collectivité initialement compétente était propriétaire (art. L. 1321-2
) ou locataire des biens (art. L. 1321-5
).

Dans le premier cas de figure, la mise à disposition est régie par la gratuité et par l’obligation, pour la collectivité bénéficiaire, d’assumer l’ensemble des obligations et droits du propriétaire portant sur les biens eux-mêmes, ainsi que sur les contrats qui leur sont attachés.

Dans le second cas, la collectivité bénéficiaire du transfert de compétence succède à tous les droits et obligations de la collectivité antérieurement compétente, et est substituée à cette dernière dans les contrats nécessités par l’exercice de la compétence.

Quel que soit le régime selon lequel s’opère le transfert de compétence - transfert de propriété des biens, ou simple transfert des droits et obligations du locataire -, ce dernier s’accompagne d’un transfert de responsabilité à la charge de la collectivité bénéficiaire du transfert.

Cette dernière dispose de tous les pouvoirs du propriétaire, à l’exception de celui d’aliéner, et en corrélation, de tous les devoirs du propriétaire, notamment celui de veiller au bon fonctionnement de l’ouvrage transféré.

Bien entendu, la responsabilité sera d’autant plus importante en cas de transfert de propriété, dans la mesure où, assumant l'ensemble des obligations du propriétaire et possédant tous pouvoirs de gestion à l’égard des biens concernés, le bénéficiaire du transfert de compétence possède une entière liberté pour administrer les biens transférés nécessaires à la gestion de la compétence.

La nature du transfert de responsabilité pourra être déterminée au regard de divers exemples de transferts intervenus après les premières lois de décentralisation.

On examinera à titre d’exemple, les transferts des lycées et des collèges et les transferts de biens intervenant dans le cadre de l’intercommunalité.

1.1. Sur les transferts en matière d’enseignement public

1.1.1.
La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, a réalisé un certain nombre de transferts de compétences, en particulier dans le domaine de l’enseignement public.

Ainsi, l’article L. 213-2 du Code de l’éducation, qui confère aux départements les compétences en matière de collèges, dispose :

« Le département a la charge des collèges. A ce titre, il en assure la construction, la reconstruction, l'extension, les grosses réparations, l'équipement et le fonctionnement, à l'exception, d'une part, des dépenses pédagogiques à la charge de l'Etat dont la liste est arrêtée par décret et, d'autre part, des dépenses de personnels sous réserve des dispositions de l'article L. 216-1.

Pour la construction, la reconstruction, l'extension, les grosses réparations ainsi que l'équipement de ces établissements, le département peut confier à l'Etat, dans les conditions définies par les articles 3 et 5 de la loi nº 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée, l'exercice, en son nom et pour son compte, de tout ou partie de certaines attributions de la maîtrise d'ouvrage.

Dans ce cas, le département bénéficie du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre des dépenses d'investissement correspondantes.

Le département bénéficie également du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre des dépenses d'investissement qu'il verse aux établissements publics locaux d'enseignement qui lui sont rattachés, en vue de la construction, la reconstruction et les grosses réparations de ces établissements. »
Sur un principe proche de celui instauré par les articles L. 1321-2 et L. 1321-5 du Code général des Collectivités territoriales, le Code de l’Education prévoit deux hypothèses de transfert de compétence, selon que le département a acquis ou pas la propriété des collèges transférés.

Ainsi, l’article L. 213-3 du Code de l’Education dispose :

« Le département est propriétaire des locaux dont il a assuré la construction et la reconstruction. ».

Par ailleurs, l’alinéa 1er l’article L. 213-4 du Code renvoie expressément aux dispositions précitées des articles L. 1321-1 à L. 1321-6 du Code général des Collectivités territoriales :

« Les dispositions des articles L. 1321-1 à L. 1321-6 du Code général des collectivités territoriales, relatifs à l'exercice des compétences et à la mise à disposition des biens utilisés pour l'exercice des compétences transférées, s'appliquent aux constructions existantes sous réserve des dispositions ci-après. ».

Le régime de mise à disposition est ainsi différent du régime commun en ce qui concerne le transfert des collèges dont l’Etat n’était pas propriétaire, dans la mesure où il comprend des dérogations, introduites par les articles L. 213-4 à L. 213-6 du Code de l’Education, quant aux modalités de mise à disposition, sur les conditions de transfert en pleine propriété et sur la situation lorsque l’Etat était seulement locataire des biens mis à disposition.

Le 2ème alinéa de l’article L. 213-4 dispose ainsi que :

« Par dérogation aux dispositions du dernier alinéa de l'article L. 1321-1 et des articles L. 1321-4 et L. 1321-5 du Code général des Collectivités territoriales, les règles prévues aux articles L. 213-4 à L. 213-6 du présent code sont applicables à l'exercice des compétences et à la mise à disposition du département des collèges existants à la date du transfert de compétences en matière d'enseignement public et dont l'Etat n'est pas propriétaire. »

Toutefois, le régime de transfert n’est pas sensiblement différent du régime commun, comme en attestent notamment les derniers alinéas de l’article L. 213-4 du Code de l’Education, aux termes desquels :

   I. - Les biens meubles et immeubles sont de plein droit, à compter de la date du transfert de compétences, mis à la disposition du département à titre gratuit.

Le département assume l'ensemble des obligations du propriétaire. Il possède tous pouvoirs de gestion. Il assure le renouvellement des biens mobiliers ; sous réserve des dispositions des articles L. 216-1 et L. 212-15 du présent code, il peut autoriser l'occupation des biens remis. Il agit en justice au lieu et place du propriétaire.

Le département peut procéder à tous travaux de grosses réparations, de reconstruction, de démolition, de surélévation ou d'addition de constructions qui ne remettent pas en cause l'affectation des biens.

Sous réserve des dispositions du paragraphe II ci-dessous en ce qui concerne les emprunts affectés, le département est substitué à la collectivité propriétaire dans ses droits et obligations découlant des marchés et contrats que la collectivité propriétaire a pu conclure pour l'aménagement, l'entretien et la conservation des biens remis ainsi que pour le fonctionnement des services. La collectivité propriétaire constate la substitution et la notifie à ses cocontractants.

Le procès-verbal constatant la mise à disposition prévu à l'article L. 1321-1 du code général des collectivités territoriales est établi contradictoirement entre les représentants de l'Etat, du département et de la collectivité propriétaire.

Les opérations en cours à la date du transfert de compétences sont achevées selon le régime juridique et financier sous lequel elles ont été commencées.

II. - La collectivité propriétaire conserve la charge du remboursement des emprunts qu'elle avait contractés avant le transfert de compétences, au titre des biens mis à disposition. »

Il ressort de ces dispositions que, même lorsque le transfert de compétences concerne un collège dont l’Etat n’était pas propriétaire à la date du transfert, le département bénéficiaire du transfert de compétences est investi des pouvoirs les plus larges de gestion et d’entretien en ce qui concerne les biens meubles et immeubles utilisés pour l’exercice des compétences transférées.

Les prérogatives du département sont ainsi plus importantes que celles qu’institue le régime commun des articles L. 1321-1 et suivants du Code général des Collectivités territoriales, et les dérogations du Code de l’Education concernent, d’un point de vue matériel, le sort des moyens matériels utilisés pour l’entretien et les grosses réparations des biens mis à disposition (art. L. 213-5
), et la désaffectation totale ou partielle desdits biens (art. L. 213-6
).

Le transfert de compétences de l’Etat aux départements, en ce qui concerne les collèges, a eu pour effet de transférer à l’égard des départements, la responsabilité des équipements dans les conditions suivantes.

· Les responsabilités s'apprécient en liaison avec les règles de répartition des compétences posées dans la loi du 22 juillet 1983 modifiée (interprétée par la circulaire du 11 octobre 1985 relative à la mise en oeuvre du transfert de compétences de l'État au profit des départements et des régions en matière d'enseignement public : JO 10 nov. 1985 ).

La collectivité responsable est en principe celle propriétaire de l'ouvrage public.

Néanmoins, pour les bâtiments scolaires construits avant 1986 (avant la mise en oeuvre des transferts de compétences de l'État vers les départements et les régions) qui restent la propriété de la collectivité constructrice, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 prévoit que le transfert d'une compétence entraîne de plein droit la mise à disposition gratuite de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés à la date de ce transfert, pour l'exercice de cette compétence, et que reviennent par suite à cette collectivité les charges du propriétaire.

Il résulte par conséquent de ce qui précède que le transfert de compétence opéré, en ce qui concerne les collèges, entre l’Etat et les départements, a eu pour effet de réaliser, à l’égard de ces derniers, un plein transfert de responsabilité.

1.1.2. Exemples jurisprudentiels

· Le transfert de responsabilité au profit du Département a été affirmé avec force par la Cour administrative d'appel de Lyon
, qui a déclaré le département du Cantal entièrement responsable du dommage subi par une conseillère principale d'éducation du fait du mauvais entretien d’éléments indissociables de l'ouvrage public que constitue le collège, alors même que l’accident était survenu avant l’entrée en vigueur des dispositions portant transfert de compétence :

« Considérant, en premier lieu, qu'ainsi que l'a jugé la Cour les dispositions du II de l'article 14 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative aux transferts de compétence en matière d'enseignement public entrées en vigueur, en vertu de l'article 4 du décret du 20 mars 1985, le 1er janvier 1986 ont pour effet de substituer légalement à compter de cette date le département à la disposition duquel un collège a été mis, à la collectivité publique propriétaire dudit collège dans la charge de la réparation de tous les dommages imputables aux travaux publics dudit collège ;

qu'ainsi, la circonstance que l'accident dont a été victime Mme DELTHEIL dans le collège d'enseignement secondaire La Jordanne appartenant à la commune d'Aurillac et mis à la disposition du département du Cantal soit survenu antérieurement au 1er janvier 1986, n'est pas, par elle-même, de nature à décharger le département du Cantal, contrairement à ce qu'il soutient, de toute obligation de réparation à l'égard de cette dernière ;

Considérant, en deuxième lieu, qu'il résulte de l'instruction que la chute dont Mme DELTHEIL, conseillère principale d'éducation, a été victime dans la nuit du 7 au 8 juin 1983 est directement imputable à l'inondation de son appartement situé dans le collège Le Jordanne et à la panne de courant provoquée par la rupture du système de sécurité du chauffe-eau du logement situé au dessus du sien, lequel a le caractère d'un élément d'équipement indissociable de l'ouvrage public que constitue le collège ; qu'ainsi, la responsabilité du département du Cantal est engagée à son égard du seul fait du lien de causalité ainsi établi ; qu'aucune faute susceptible d'atténuer cette responsabilité ne peut être retenue à l'encontre de la victime ; qu'il s'ensuit que le département doit être déclaré entièrement responsable des dommages subis par Mme DELTHEIL du fait de cet accident ; 

· On peut également se référer à un arrêt de la Cour administrative d'appel de Nancy, en date du 23 décembre 1993, (req N° 92NC00749, Ministre de l’Education Nationale et de la Culture, publié au recueil Lebon, page 491 et suivantes).


Dans cette affaire, 1e tribunal administratif de Dijon avait condamné, par un jugement du 9 juin 1992, l'Etat à payer une somme globale de 169 477 F à M. et Mme Kramer et leurs filles Isabelle et Sophie, en réparation du décès accidentel de leur fils Nicolas au lycée d'enseignement professionnel Simone Weil de Dijon .

En appel, la Cour a réformé le jugement, en considérant que la personne publique responsable était la région et non pas l’Etat au motif  :

« qu'il résulte de l'instruction que le jeune Nicolas Kramer, au cours d'une bousculade avec un camarade dans un dortoir du lycée d'enseignement professionnel Simone Weil à Dijon, a été défenestré et a chuté du cinquième étage ; que l'installation permanente d'un dortoir, depuis plusieurs années, dans une salle qui n'était pas conçue à cet effet et ne présentait pas les garanties de sécurité nécessaires est constitutive d'un défaut d'aménagement normal de l'ouvrage public, qui engage la responsabilité de la région à laquelle les dispositions de l'article 14-III de la loi susvisée du 22 juillet 1983 confèrent les prérogatives et les charges de maître de l'ouvrage. » 

· On peut également citer un extrait de la contribution du Professeur Morand-Deviller (Les nouvelles responsabilités des collectivités locales, RDP 1988, p. 1008), qui évoquait le transfert de responsabilité corrélatif au transfert de compétence dans les termes suivants :

« (…) les obligations du propriétaire sont assumées par le département ou la région. Il y a donc transfert de responsabilité sur le département ou la région alors même que la commune continue comme par le passé, à participer aux dépenses en application des nouveaux articles 15-1 et 15 qui prévoient à la fois une participation aux dépenses de fonctionnement.

Les conséquences de ces nouvelles dispositions en matière de responsabilité sont évidentes. Dans tous les cas de figure, le département ou la région ont la charge de procéder à la réparation des dommages causés au patrimoine immobilier et mobilier. Même dans l’hypothèse des établissements anciennement nationalisés, la loi exclut que le département ou la région puisse se retourner contra la commune propriétaire des bâtiments ».

Il résulte du dispositif législatif et de la jurisprudence précitée que voit en principe sa responsabilité engagée la collectivité ayant en charge la gestion des bâtiments scolaires (commune pour les écoles, département pour les collèges, région pour les lycées et les établissements d'éducation spéciale).

1.2.
Sur les transferts de responsabilité en matière d’intercommunalité

1.2.1.

La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, dite loi Chevènement, confirme que le transfert de compétences des communes à un établissement public de coopération intercommunale entraîne de plein droit la mise à disposition des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi que les droits et obligations qui leur sont attachés.

Ainsi, il résulte notamment de l’article L. 5211-17 du Code général des Collectivités territoriales, que le transfert de compétence en matière de coopération intercommunale :

« (…) entraîne de plein droit l'application à l'ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu'à l'ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 1321-1, des deux premiers alinéas de l'article L. 1321-2 et des articles L. 1321-3, L. 1321-4 et L. 1321-5.

(…)

L'établissement public de coopération intercommunale est substitué de plein droit, à la date du transfert de compétences, aux communes qui le composent dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les communes n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. La commune qui transfère la compétence informe les cocontractants de cette substitution. »

1.2.2.
Le juge administratif a eu l’occasion de juger que le transfert des compétences d’une commune à un établissement public de coopération intercommunale avait pour effet de transférer sur ce dernier la responsabilité du fonctionnement du service dont la compétence a été transférée.

· A cet égard, un arrêt rendu par la Cour Administrative d'Appel de Nancy, dans une affaire portant sur un transfert de compétence dans le domaine de l’assainissement, est particulièrement intéressant (CAA Nancy 6 mars 1990, Société coopérative d’HLM « la maison familiale lorraine », req. n° 89NC000027).

Dans cette affaire, la Cour administrative d’appel de Nancy a jugé qu’en cas d’inexécution, par une commune, de ses obligations contractuelles en matière d’assainissement, la responsabilité du district, auquel la commune a transféré ses attributions dans cette matière, est engagée à l’égard du cocontractant de cette dernière.

En effet, la Cour a considéré : 

« Que, dans le cadre de la réalisation de la zone d'aménagement concerté de FLEVILLE-NORD, la société "La Maison Familiale Lorraine" a conclu avec la commune de FLEVILLE-DEVANT-NANCY, le 12 juillet 1971, une convention de financement des travaux publics d'assainissement de la zone d'aménagement concerté ; que la société a demandé au tribunal administratif de Nancy, par requête enregistrée au greffe le 18 septembre 1984, de condamner la commune à lui verser la somme de 381 775,95 F en réparation du préjudice qui résulterait pour elle de prétendus manquements de la commune aux obligations souscrites en exécution de ce contrat ; 

Considérant que l'exécution des travaux d'assainissement et la gestion du réseau d'assainissement de la commune de FLEVILLE-DEVANT-NANCY sont au nombre des attributions qui ont été transférées au district urbain de l'agglomération de NANCY, dans les conditions prévues à l'article L 164-4 du code des communes, antérieurement au dépôt par la société "La Maison Familiale Lorraine" de sa requête introductive d'instance ; qu'ainsi, seule la responsabilité du district urbain pouvait être recherchée par la société requérante à raison du préjudice résultant de l'inexécution par la commune de ses obligations contractuelles en matière d'assainissement (…) ».

· L’arrêt du Conseil d'Etat du 4 février 1976, Communauté urbaine de Lille (recueil pages 82 et suivantes) est également très significatif.

Dans cette affaire, le Tribunal Administratif de Lille avait déclaré la communauté urbaine de Lille entièrement responsable des dommages causés par l’inondation d’un immeuble appartenant à la Compagnie Générale des Industries Textiles, qui était due à l’insuffisance des débouchés d’un réseau d’égout.

Le Tribunal Administratif a considéré que, dans les circonstances de cette affaire, aucune faute ne pouvait être reprochée au propriétaire et que la communauté urbaine de Lille était, par suite, entièrement responsable des dommages causés par l’inondation.

Toutefois, la communauté urbaine de Lille avait alors appelé en garantie la commune de Roubaix en faisant valoir que ce réseau avait été réalisé par la commune, qui était, par suite, responsable de l’accident.

Le Tribunal Administratif de Lille a rejeté cet appel en garantie qui a été confirmé par le Conseil d'Etat par une motivation particulièrement intéressante :

« Sur le recours en garantie formé par la communauté urbaine de Lille contre la ville de Roubaix : 

Considérant qu'aux termes des articles 11 et 22 de la loi du 31 décembre 1966 relative aux communautés urbaines : "la communauté urbaine est substituée de plein droit, pour l'exercice de ses compétences, aux communes, syndicats ou districts préexistants",

et que : "les obligations auxquelles peuvent être engagées ces collectivités ou établissements publics pour ce qui concerne les compétences transférées, sont prises en charge par la communauté à compter de la date du transfert" ; 

Qu'il ressort de ces dispositions qu'une communauté urbaine ne peut, à compter de la date du transfert des compétences, appeler une collectivité ou un établissement public auquel elle s'est substituée en garantie des condamnations prononcées contre elle pour des dommages causés dans le cadre des compétences transférées, avant ou après la date du transfert ; 

Que, dès lors, depuis le 1er janvier 1968, date de transfert des compétences d'assainissement à la communauté urbaine de Lille, le recours en garantie formé par cette communauté contre la ville de Roubaix à raison de dommages dus à l'insuffisance du réseau d'égout ne saurait être accueilli ».

· L’arrêt rendu par la Cour Administrative d'Appel de Nancy, le 11 juin 1991 (requête n°89NC00759, « Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Montbéliard ») mérite également d’être cité.

Dans cette affaire, le jeune David DEMET a été victime d'une fracture du fémur, survenu au cours d'une partie de hockey qui se déroulait sous la surveillance d'un professeur d'éducation physique du collège Courbet, à l'intérieur du gymnase, qui a été provoqué par la chute de matelas de mousse rangés le long d'un des murs dudit gymnase, alors que deux élèves tentaient de récupérer un palet de hockey qui avait glissé derrière lesdits matelas. 

Le gymnase où l’accident est survenu avait été construit par le district urbain de Montbéliard, puis ensuite remis à la commune de Grand-Charmont, afin qu’elle en assure la gestion et l’entretien.

La Cour a considéré : 

« Qu’il ne résulte pas du dossier et qu'il n'est d'ailleurs pas allégué que l'accident serait la conséquence d'une erreur de conception de l'ouvrage public réalisé par le district urbain ; que dans ces conditions, les conclusions tendant à la condamnation du district urbain de Montbéliard ne peuvent qu'être rejetées,

(…)

Que la présence de matelas de mousse, assemblés en blocs lourds et volumineux mesurant 4 mètres de long sur 3 mètres de large, présentait un caractère dangereux dès lors qu'ils étaient simplement appuyés à un mur, sans dispositif de fixation ; que d'une part, l'absence de procédés de fixation permettant un rangement stable de ces matelas le long d'un mur révèle un défaut d'entretien normal de l'ouvrage public que constitue le gymnase, de nature à engager l a responsabilité de la commune qui avait la charge d'assurer la sécurité des installations en cause. »

Cet arrêt confirme la responsabilité de plein droit de la collectivité bénéficiaire du transfert de l’équipement public.

1.3.
Sur la particularité du régime jurisprudentiel de responsabilité du gestionnaire du domaine public

La collectivité gestionnaire de la voirie ne peut jamais obtenir une réduction de sa part de responsabilité, en faisant valoir qu’elle n’aurait commis aucune faute, et que l’accident est imputable au fait que l’Etat, lorsqu’il était gestionnaire de l’équipement, n’avait pas accompli toutes les diligences nécessaires.

Cet argument ne peut jamais être pris en considération par le juge administratif, et ce pour des raisons qui tiennent au régime général de la responsabilité du dommage de travaux publics.

En effet, selon un principe constant du droit administratif, le fait du tiers n’est jamais exonératoire en matière de dommages des travaux publics. 

Comme l’a magistralement exposé le Président ROUGEVIN-BAVILLE (Leçons de droit administratif, Hachette, page 379) :

« Le régime des causes étrangères, applicable aux dommages des travaux publics subis par les usagers, est un régime de responsabilité sans faute. »

Comme pour les dommages subis par des tiers, seules sont exonératoire la faute de la victime, la force majeure.

Les deux autres causes étrangères, c'est-à-dire le fait d’un tiers et le cas fortuit ne sont pas admises. »

La jurisprudence du Conseil d'Etat est également en ce sens (par exemple, Conseil d'Etat, 15 octobre 1976, « District Urbain de Reims », recueil page 421).

Ainsi, le régime de la responsabilité pour dommage de travaux publics ne permettrait pas aux départements de réduire leur part de responsabilité à l’égard des victimes en invoquant d’éventuels manquements de l’Etat anciennement compétent en la matière.

III.
Etude des dispositifs mis en place par l’article 12 et ses conséquences en terme de responsabilité administrative pour les départements
A) Les précédents dispositifs

La loi du 16 avril 1930 avait eu pour effet d’intégrer au réseau des routes nationales 30.000 kilomètres de chemins de grande communication et d’intérêt commun qui relevaient auparavant des départements.

Pour des raisons tenant essentiellement à la charge financière des équipements, et pour remédier à la dispersion des efforts financiers d’un Etat confronté à l’entretien de 82.000 kilomètres de routes, le domaine routier national a déjà fait l’objet d’un transfert massif au bénéfice des départements.

En effet, l’article 66
 de la loi n° 71-1061 du 29 décembre 1971 de finances pour 1972 a procédé au déclassement d’environ 53.000 kilomètres de routes nationales secondaires, transférées dans la voirie départementale.

B)
L’article 12 du projet de loi relative aux responsabilités locales

Le projet de loi modifie le contenu du domaine routier national, qui comprendrait :

· les routes assurant la circulation de grand transit,

· les déplacements entre les métropoles régionales,

· la desserte des équipements présentant un intérêt économique national ou européen,

· la desserte équilibrée du territoire.

Les routes ne présentant pas ces caractéristiques échapperont, aux termes du projet de loi, à la compétence de l’Etat au profit de celle du département
.

L’article 12 du projet de loi adopté en première lecture par le Sénat le 15 novembre 2003 est rédigé dans les termes suivants :

« I. ‑ L’article L. 111-1 du code de la voirie routière est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« L’Etat veille à la cohérence et l’efficacité du réseau routier dans son ensemble ; il veille en particulier à la sécurité, à la cohérence de l’exploitation et de l’information des usagers, à la connaissance statistique des réseaux et des trafics ainsi qu’au maintien, au développement et à la diffusion des règles de l’art.

« Les collectivités territoriales définissent conjointement avec l'Etat les programmes de recherche et de développement des savoir-faire techniques dans le domaine routier. Elles sont associées à la définition des normes et définitions techniques correspondantes, adaptées à la spécificité de chacun des réseaux. »
II. ‑ L’article L. 121-1 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le domaine public routier national est constitué d’un réseau cohérent d’autoroutes et de routes assurant la circulation de grand transit, les déplacements entre métropoles régionales, la desserte des équipements présentant un intérêt économique national ou européen et la desserte équilibrée du territoire. 

« Des décrets en Conseil d’Etat fixent parmi les itinéraires ceux qui répondent aux conditions prévues à l’alinéa précédent. »

III. ‑ Les routes classées dans le domaine public routier de l’Etat à la date de publication de la présente loi et que le décret en Conseil d’Etat prévu à l’article L. 121-1 du code de la voirie routière n’aura pas fait figurer dans ce domaine, ainsi que leurs accessoires et leurs dépendances, sont transférées dans le domaine public des départements après avis des conseils généraux. Ce transfert est constaté par le représentant de l'Etat dans le département dans un délai qui ne peut excéder dix–huit  mois après la publication du décret en Conseil d’Etat. Cette décision emporte, au 1er janvier de l’année suivante, le transfert aux départements des servitudes, droits et obligations correspondants, ainsi que le classement des routes transférées dans la voirie départementale. Le statut éventuel de route express ou de route à grande circulation des routes transférées est conservé. 

En l'absence de décision constatant le transfert dans le délai précité, le transfert intervient de plein droit au 1er janvier 2008.

Les terrains acquis par l’Etat en vue de l’aménagement des routes transférées sont cédés aux départements.

La notification de la décision de l’autorité administrative de l’Etat compétente emporte de plein droit mise à jour des documents d’urbanisme affectés par le transfert.

Le représentant de l'Etat dans le département communique au conseil général toutes les informations dont il dispose sur le domaine public routier transféré.

Les transferts prévus par le présent III sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d’aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraire.

Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent III. »
Il convient de relever que le paragraphe III de l’article 12 du projet de loi a fait l’objet d’un certain nombre de modifications par rapport au projet de loi adopté en Conseil des Ministres le 1er octobre 2003
.

Ainsi, ce n’est plus l’autorité administrative de l’Etat déterminée par voie réglementaire qui est compétente pour constater le transfert de la voirie routière, mais le représentant de l'Etat dans le département.

Par ailleurs, il est finalement prévu qu’ « en l'absence de décision constatant le transfert dans le délai précité, le transfert intervient de plein droit au 1er janvier 2008. », cette disposition garantissant en tout état de cause l’effectivité du transfert.

Il résulte notamment de ces dispositions que :

· une partie de la voirie routière restera classée parmi le domaine routier national ;

· une partie conséquente dudit domaine sera transférée par arrêté préfectoral ;

· les conditions du transfert seront précisées par un décret en Conseil d'Etat. En tout état de cause, ce décret ne pourra pas déroger au régime du transfert de compétences réalisé par la loi.

C)
Les conséquences de l’article 12

Ce projet de loi n’est pas sans poser de nombreuses questions relatives au transfert de responsabilité susceptible d’accompagner le transfert de la voirie routière.

La rédaction du paragraphe III de l’article 12 du projet de loi relative aux responsabilités locales, indique que le transfert de compétences en matière de voirie routière entraînera, à l’égard des départements attributaires de la nouvelle compétence, un transfert de responsabilité administrative.

En premier lieu, les biens nécessaires à la compétence voirie seront transférés en pleine propriété. Il est réalisé à titre gratuit.

Contrairement aux régimes précédemment évoqués, seul un transfert en pleine propriété est prévu, et non pas en mise à disposition des bien meubles et immeubles. Ce régime de transfert est au demeurant logique, dans la mesure où les biens transférés appartenaient au domaine public routier de l’Etat.

En second lieu, il s’agit d’un transfert très étendu, dans la mesure où le texte prévoit le transfert des routes du domaine public routier de l’Etat et « de leurs accessoires et leurs dépendances. »

L’article 12 précise lui-même que le transfert concerne également les accessoires et dépendances.

A cet égard, il y a lieu de préciser qu’en vertu de la théorie de l’accessoire, sont considérés comme dépendances des voies publiques de nombreux éléments naturels et artificiels compris dans l’emprise des routes et qui sont nécessaires à la conservation et à l’exploitation des routes, ainsi qu’à la sécurité et à la commodité des usagers (J. Dufau, Le domaine public, Le Moniteur, 5ème éd. 2.42).

A ce titre, font partie du domaine public routier, non seulement les fossés (Conseil d'Etat, 13 mars 1913, Commune de Justian, Rec. P.315) et talus (Conseil d'Etat, 20 juin 1923, Perrot, Rec. p.505), les ouvrages édifiés dans les voies publiques (galeries, conduite de drainage…), les murs de soutènements, barrières de protection, et arbres et végétaux plantés en bordure immédiate des routes, mais aussi les ouvrages compris dans l’emprise des voies publiques, tels que les poteaux indicateurs (Conseil d'Etat. 18 décembre 1959, Blanc, Rec. p.699), les appareils de signalisation automatique (Conseil d'Etat, 22 avril 1966, Ville de Marseille, AJDA 1967, II, p.115) ou encore les dispositifs publicitaires (Conseil d'Etat, 12 novembre 1955, Cazauran, RPDA 1955, n°439).

Il convient d’ajouter à cette liste non exhaustive les ouvrages d’art tels que les tunnels, ponts et passerelles (Conseil d'Etat, 27 mai 1965, Charvet, AJDA 1965 II, p.620) ou encore les égouts (Conseil d'Etat, 1er décembre 1937, Ville d’Antibes, Rec. p ;987) et les trottoirs (Conseil d'Etat, 14 mai 1975, Chatard, AJDA 1975, II, p.363).

C’est donc bien de l’ensemble des biens composant le domaine routier que les départements vont devenir propriétaires, à charge pour eux d’en assurer la gestion et le bon fonctionnement.

Ce point est d’ailleurs rappelé dans le rapport de Monsieur le Sénateur Jean-Pierre SCHOSTEK, rapporteur de la commission des lois (tome I, n°31, 2003-2004, page 114), et on peut y lire : 

« Ainsi, le transfert porterait non seulement sur la chaussée et les ouvrages d’art, mais également sur l’ensemble des éléments liés à l’utilisation de la voirie, tels que les panneaux de signalisation, les réseaux, et les bassins d’assainissement, ainsi que les plantations. » (page 114).

En troisième lieu, La responsabilité inhérente à ce transfert semble d’autant plus importante que, comme il ressort nettement des débats parlementaires, la composition du domaine public routier national transféré, demeure pour l’heure inconnue. Toutefois, il semble évident que seront en priorité transférées les voies nationales secondaires, dont l’entretien et la gestion ont nécessairement été, jusqu’à présent, moins privilégiés par l’Etat que ceux des routes formant les axes principaux.

On soulignera qu’aux termes d’un amendement au projet de loi présenté en Conseil des Ministres, le transfert interviendra de plein droit au plus tard le 1er janvier 2008 dans l’hypothèse où aucune décision le constatant n’aurait été prise à cette date.

En quatrième lieu, l’article 12 du projet de loi prévoit un transfert aux départements, « des servitudes, droits et obligations correspondants ».

De plus, l’intégration des routes nationales transférées dans la voirie départementale aura pour effet de les soumettre aux dispositions de l’article L. 131-2 du Code de la Voirie Routière, qui ne sont pas modifiées par l’article 12 de la loi sur les responsabilités locales selon lesquelles : 

« Les dépenses relatives à la construction, à l'aménagement et à l'entretien des routes départementales sont à la charge du département. ».

En cinquième lieu, le juge administratif sera d’autant plus enclin à rechercher la responsabilité du département qu’il ressort de l’examen des travaux préparatoires de la loi, que le législateur a entendu opérer le transfert des routes nationales de l’Etat vers le département afin, précisément, de permettre une amélioration de l’entretien de ces voies.

L’exposé des motifs du projet de loi indique notamment que :

« Le transfert de la majorité des routes nationales aux départements répond aux objectifs de décentralisation en permettant une identification plus simple de l'autorité responsable et une meilleure prise en compte des besoins des usagers. 

Pour les infrastructures transférées, supports des trajets quotidiens et pour lesquels les usagers et les riverains sont souvent les mêmes personnes, la gestion par les conseils généraux augmentera la proximité dans les choix d'aménagement et de niveaux de services en entretien.

L'entretien et l'exploitation des différentes catégories de routes répondent à des contraintes et des enjeux différents. La nécessité de gérer l'ensemble de ces routes ne permet actuellement que difficilement le dépassement des logiques territoriales. En recentrant son activité sur les grands axes, l'État développera une véritable politique de gestion par itinéraire s'affranchissant des limites administratives. La réforme envisagée permettra un gain en termes de fluidité et de sécurité routière, en particulier par le développement des services d'information et de gestion en temps réel, qui nécessitent la maîtrise par un même gestionnaire d'un réseau cohérent. Ainsi, ce projet de loi constitue, également, une importante réforme de l'État.

Le transfert de routes nationales s'accompagne du transfert des moyens permettant leur gestion. 

Financièrement, le transfert des infrastructures s'accompagne du transfert de ressources que l'État y consacrait en entretien, réhabilitation, aménagements de sécurité et d'exploitation, afin d'assurer la pérennité des biens transférés. Les détails de ces dispositions sont explicités dans le titre VI du projet de loi. 

En matière de compétences, le transfert des routes s'accompagne, pendant une période transitoire, de la mise à disposition des services correspondants, suivie d'une phase définitive de transfert des services. Ces dispositions sont explicitées dans le titre V du présent projet de loi. »
Comme a pu le faire remarquer le Sénateur Jean-Pierre Sueur au cours des discussions, il résulte clairement des motifs du projet de loi que la charge d’aménagement et d’entretien qui pèsera sur les départements, sera supérieure à celle qui pesait sur l’Etat
.

On peut donc envisager que les obligations qui pèseront sur les départements en matière d’entretien des ouvrages routiers dont ils auront la responsabilité, seront plus lourdes, que celles qui pèsent actuellement pour l’Etat.

En sixième lieu, le dispositif prévu par l’article 12, selon lequel « l’Etat veille à la cohérence et l’efficacité du réseau routier dans son ensemble ; il veille en particulier à la sécurité, à la cohérence de l’exploitation et de l’information des usagers, à la connaissance statistique des réseaux et des trafics ainsi qu’au maintien, au développement et à la diffusion des règles de l’art », ne paraît pas constituer une disposition qui pourrait être invoquée par le Département pour réduire sa part de responsabilité en cas de contentieux lié à un défaut d’entretien normal de la voirie, dont il a la responsabilité.

En effet, cet article fixe un objectif général à l’Etat qui ne permet nullement de considérer que la responsabilité de l’Etat puisse être engagée pour un défaut d’entretien des voiries dont il n’a pas la charge (routes départementales et routes communales).

Deuxième partie :

Analyse des conséquences de l’article 12 du projet de loi relatif aux responsabilités locales en matière pénale

I.
Les raisons du développement du contentieux pénal

Alors que le régime de responsabilité administrative est favorable aux victimes d’accidents liés à une insuffisance de signalisation routière, certaines ont parfois préféré recourir au juge pénal.

Plusieurs raisons peuvent le justifier.

· Incontestablement, la longueur des procédures sur le fond devant la juridiction administrative peut décourager les victimes (deux ans en moyenne devant le Tribunal Administratif, trois à cinq ans en moyenne devant la Cour Administrative d'Appel
, un à deux ans en cas de pourvoi en cassation devant le Conseil d'Etat).

· Ensuite, il persiste, entre le procès administratif et le procès pénal, une différence essentielle pour la victime.

En choisissant la voie pénale, la victime a la certitude qu’elle sera entendue par un juge.

Le juge d’instruction procédera à son audition une fois ou plusieurs fois, si cela est nécessaire.

Et, lors de l’audience, l’avocat qui la représente pourra plaider sa cause.

Devant la juridiction administrative, il n’y a pas de dialogue entre la victime et le juge et les audiences devant la juridiction administrative se limitent à de très brèves observations orales de l’avocat et à la lecture des conclusions du commissaire du Gouvernement.

· Enfin, seule la voie pénale permet d’identifier les responsables au sein d’une collectivité.

Aussi, dans les cas les plus graves, la victime ou ses ayants droit vont vouloir que les responsables soient personnellement sanctionnés.

II. La responsabilité pénale des collectivités territoriales

Il résulte de l’article L. 121-2 du Nouveau Code pénal que :

« Les personnes morales, à l'exclusion de l'Etat, sont responsables pénalement, selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7 et dans les cas prévus par la loi ou le règlement, des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants.

Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont responsables pénalement que des infractions commises dans l'exercice d'activités susceptibles de faire l'objet de conventions de délégation de service public.

La responsabilité pénale des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3. »
Le principe de la responsabilité pénale des collectivités territoriales est admis, avec toutefois une exclusion importante.

En effet, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont responsables, aux termes du 2ème alinéa de l’article L. 121-2 du Nouveau Code pénal, que des infractions commises dans l'exercice d'activités susceptibles de faire l'objet de conventions de délégation de service public.

Dans la mesure où la gestion des voies routières ne paraît pas constituer une activité susceptible de faire l’objet d’une délégation de service public, les départements ne sont donc pas susceptibles de voir engager leur responsabilité pénale en raison d’infractions commises dans la gestion de la voirie routière.

Néanmoins, l’impossibilité de mettre en cause la responsabilité pénale des départements dans le domaine de la gestion de la voirie routière, n’exonèrent pas pour autant les élus et les fonctionnaires dont la responsabilité pénale serait recherchée.

III.
L’impact de la loi FAUCHON du 10 juillet 2000
III.1.
La loi Fauchon du 10 juillet 2000 tendant à préciser la définition des délits non intentionnels, est venue apporter de substantielles modifications au régime des délits non intentionnels, et a rendu plus difficiles les mises en examen de fonctionnaires ou d’élus pour des faits de blessures ou d’homicides involontaires.

Cette loi
 est née en particulier de l’émotion soulevée par la mise en cause, qui était jugée parfois inéquitable, de la responsabilité pénale de maires et de responsables publics.

La loi établit désormais une distinction selon le caractère direct ou indirect entre la faute non intentionnelle et le dommage subi par la victime.

Lorsque la faute a directement causé la mort ou des blessures, le délit est constitué dès qu’il y a faute et quelle que soit la gravité de celle-ci.

En revanche, lorsque le lien n’est qu’indirect entre la faute et le dommage, la responsabilité pénale ne peut être engagée que si son auteur a violé, de façon manifestement, délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, ou s’il a commis une faute caractérisée, et qui exposait autrui à un risque d’une particulière gravité qu’il ne pouvait ignorer.

III.2.
Une jurisprudence récente de la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation risque néanmoins d’augmenter les cas de condamnation pénale en application de la loi fauchon.

Il s’agit de l’arrêt rendu par la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation le 15 octobre 2002 (bulletin n° 186, pourvoi n° 01-83351).

Les faits à l’origine de l’accident sont les suivants.

A la suite d’un accident d’avion ayant causé le décès de 22 passagers et membres d’équipage à Tahiti, la plainte pénale mettait en cause le pilote de l’avion au motif qu’il n’avait pas suivi les instructions résultant de l’arrêté du 5 novembre 1987, relatif aux conditions d’utilisation des avions exploités par une entreprise de transport aérien.

Le prévenu avait objecté que l’arrêté dont la violation lui était reprochée n’était pas en vigueur en Polynésie Française à la date des faits.

Toutefois, la Chambre Criminelle a relevé : 

« Que, s'il résulte des énonciations de l'arrêt attaqué que l'arrêté du 5 novembre 1987, rendu applicable par l'arrêté du 17 juillet 1990, n'était pas entré en vigueur en Polynésie française à la date des faits, faute de promulgation et publication locales régulières, il en ressort également qu'il était néanmoins appliqué par les services locaux de l'aviation civile et les entreprises de transport aérien ; 

Que, dans ces conditions, si la méconnaissance des prescriptions de ce texte ne s'identifie pas à la violation d'une obligation particulière de prudence ou de sécurité au sens de l'article 121-3, alinéa 4, du Code pénal, elle peut, en revanche, constituer la faute caractérisée prévue par le même texte ».
Comme l’a souligné Monsieur Frédéric DESPORTES, conseiller référendaire à la Cour de Cassation
 :

« La démonstration de la faute caractérisée apparaît donc ainsi clairement comme une solution de repli lorsque, pour une raison ou une autre, l’une des conditions de la faute délibérée fait défaut. »

III.3.
Cette jurisprudence peut avoir des conséquences non négligeables dans le domaine de la gestion des voies routières.

En effet, la plupart des textes qui encadrent et déterminent les conditions d’exercice de cette activité, sont des instructions ou circulaires dépourvues de caractère réglementaire.

Ainsi et par exemple, les obligations ne matière de dispositif de retenue sont définies par les documents suivants : 

· Instruction relative à l’agrément et aux conditions d’emploi des dispositifs de retenue des véhicules contre les sorties accidentelles de chaussée (fascicule 1 : circulaire n°88-21 du 21 mars 1988 relative à l’agrément et aux conditions d’emploi des glissières de sécurité).

· Guide du SETRA « Traitement des obstacles latéraux sur les routes principales hors agglomération » (Guide technique, édition 2002, chapitre 10, Barrière de sécurité).

Ainsi, si la méconnaissance de la circulaire du 21 mai 1988 et du Guide du SETRA ne peut être regardée comme un manquement à une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, car ils n’ont pas de valeur réglementaire, il n’est pas à exclure, en cas de contentieux, que, compte tenu de l’arrêt précité rendu par la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation le 15 octobre 2002 (Bulletin n°186), le non-respect de ces textes puisse être constitutif d’une faute caractérisée exposant autrui au risque d’une particulière gravité que le maître d’ouvrage ne pouvait ignorer.

En effet, dans la mesure où la circulaire n° 88-21 du 21 mars 1988, ainsi que le Guide du SETRA, sont effectivement appliqués, leur méconnaissance pourrait être constitutive d’une faute caractérisée au sens de la loi FAUCHON.

De même, dans le domaine de la signalisation routière, le non-respect des guides techniques
 réalisés notamment par le CERTU et le SETRA, paraît pouvoir être pénalement sanctionnée, pour les mêmes motifs.

Il existe donc un risque pénal lié à la gestion des voiries routières.

IV.
La gestion précédemment assurée par l’Etat, au cas où elle aurait été défectueuse,  sur certaines voies du réseau routier national, transférées aux départements, pourrait-elle constituer une cause d’exonération de responsabilité pénale des agents et des  élus des départements ?

La réponse est négative pour les raisons suivantes.

En premier lieu, l’Etat est irresponsable pénalement, en application de l’article L. 121-2 du Nouveau Code Pénal.

En deuxième lieu, l’examen de la jurisprudence pénale milite en faveur d’une réponse négative.

On peut se référer à un arrêt de la Cour d’Appel de Besançon, Chambre Correctionnelle, en date du 31 octobre 2000, « Conseil Régional de X ».
Dans cette affaire, un élève du lycée technique Z... à A... a été blessé à la main au cours d'une activité d'enseignement après que la manche de sa blouse eut été happée par une fraiseuse en rotation, sur laquelle il était occupé à usiner une pièce.

A la suite de cet accident, la région X... a été renvoyée devant le tribunal de police du chef de blessures involontaires ayant entraîné une incapacité totale de travail inférieure à 3 mois.

Il lui était reproché, étant propriétaire de la machine, de n'avoir pas fait équiper celle-ci du dispositif de protection imposé par l'article R. 233-3 ancien du Code du travail, demeuré applicable en vertu de l'article 7.II du décret n° 93-40 du 11 janvier 1993.

Dans sa défense, la région faisait valoir que la fraiseuse en rotation faisait partie du parc des machines qui avait fait l’objet d’un transfert de compétence par l’Etat au profit du Conseil Régional.

La Chambre Correctionnelle de la Cour d’Appel de Besançon a toutefois relevé que :

« Le fait résultant du transfert de compétence par l’Etat du parc de machines en état, sans transfert de budget à la région, est sans emport sur  la solution du  litige. »

En troisième lieu, en droit pénal,  toutes les causes qui concourent à la réalisation d’un dommage, peuvent entraîner la responsabilité pénale des personnes recherchées, sur le terrain des infractions dites non intentionnelles, et la faute pénale de l’un n’entraîne pas l’absence de faute pénale de l’autre.

Comme le notent Fréderic Desportes et Françis le Gunehec :    

«  Il arrive ainsi fréquemment que plusieurs personnes soient condamnées à la suite d’un décès ou de blessures, chacune ayant commis une  faute ayant concouru à la réalisation du dommage » ( Droit pénal général, neuvième édition, ECONOMICA , p 386) 

Il en résulte que les agents et élus, dont la responsabilité pénale serait recherchée ne pourraient invoquer la responsabilité du précédent titulaire de la compétence de voirie routière pour chercher à s’exonérer de toute responsabilité pénale.

Conclusion

I.
Les transferts de compétences génèrent, d’une manière générale, un transfert de responsabilité sur les biens meubles et immeubles utilisés, pour l’exercice de la compétence concernée, en vertu des articles L. 1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.

Les transferts de compétences s’accompagnent en effet du transfert des biens nécessaires à l’exercice de la compétence, soit par transfert en pleine propriété - le nouvel attributaire de la compétence devenant propriétaire des biens concernés-, soit par mise à disposition à titre gratuit.

Le bénéficiaire de la compétence transférée est responsable de l’entretien et du bon fonctionnement de l’ouvrage transféré.

II. Il ressort de l’examen des précédents transferts de compétence de l’Etat aux collectivités locales et de l’analyse du dispositif prévu par l’article 12 du projet de loi relatif aux responsabilités locales que l’éventuelle insuffisance d’entretien d’une route nationale ou de ses dépendances et accessoires, ne constituera pas un motif permettant de réduire la responsabilité du département ni au plan administratif, ni au plan pénal, lorsque celui-ci sera devenu gestionnaire de la voirie transférée.

III.
Il existe un risque que le juge soit sévère sur l’appréciation de la responsabilité des départements, consécutive à l’intégration dans leur domaine public routier, des routes nationales transférées, dès lors qu’il ressort de l’examen du projet de loi que le degré d’exigence d’une plus grande qualité de gestion et d’entretien des voies transférées, est l’un des motifs du transfert.

III. Si le transfert n’a pas de conséquences sur la responsabilité pénale des départements en tant que personnes morales de droit public, compte tenu de la nature de l’activité transférée, l’impact ne sera pas pour autant négligeable en ce qui concerne la responsabilité des élus et des agents des départements, bien que les nouvelles dispositions du Code Pénal introduites par la loi Fauchon du 10 juillet 2000 tendent à limiter les conditions d’engagement de la responsabilité pénale de ces personnes.

Eric SAGALOVITSCH

� Le projet de loi relatif aux responsabilités locales, approuvé le 1er octobre 2003 en Conseil des ministres, a ensuite été adopté en première lecture par le Sénat le 15 novembre 2003.





� En effet, l’article 89 III du projet de loi prévoit que : « Pour ce qui concerne les crédits d’investissement, le transfert aux départements des routes, de leurs accessoires et de leurs dépendances, s’accompagne du transfert concomitant des ressources équivalentes, calculées hors taxes et hors fonds de concours, à celles qui étaient consacrées aux dépenses d’entretien préventif, de réhabilitation, d’aménagements de sécurité et d’exploitation des voiries transférées. Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent III. »





� Cour Administrative d'Appel Bordeaux, Commune de Saint-Denis-du-Pin, 20 décembre 2001, requête n°98B00392


� Cour Administrative d'Appel de Nantes, 30 décembre 1999, Commune d’Auray, requête n°96NT01833








� Cour Administrative d'Appel de Bordeaux, 1er février 1999, Roux, requête n°96BX01351.


� Conseil d'Etat ? 9 février 2000, MACIF, requête n°157562.


� Cour Administrative d'Appel de Bordeaux, 5 juillet 1999, Monsieur MILLET, requête n°96BX02215.


� Cour administrative d’appel de Nancy, 20/12/01, commune de Bischhheim, req. n°96NC01924.





� En cas de faute de service, c’est toujours la collectivité qui doit supporter l’indemnité. Cette règle d’origine jurisprudentielle et très ancienne puisqu’elle remonte à un arrêt du Tribunal des Conflits du 30 juillet 1873 (Pelletier, « Les grands arrêts de la jurisprudence administrative », Dalloz, 13e édition, pages 8 et suivantes), est aujourd’hui consacrée par le législateur à l’article 11 alinéa 2 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, selon lequel  « Lorsqu’un fonctionnaire a été poursuivi par un tiers pour faute de service et que le conflit d’attribution n’a pas été élevé, la collectivité publique doit, dans la mesure où une faute personnelle détachable de l’exercice de ses fonctions n’est pas imputable à ce fonctionnaire, le couvrir des condamnations civiles prononcées contre lui. ». Dans le domaine des accidents de circulation liés à des insuffisances de signalisation routière, la faute est presque dans tous les cas, une faute de service.





� Art. L. 1321-2 :


« Lorsque la collectivité antérieurement compétente était propriétaire des biens mis à disposition, la remise de ces biens a lieu à titre gratuit. La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l'ensemble des obligations du propriétaire. Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens mobiliers. Elle peut autoriser l'occupation des biens remis. Elle en perçoit les fruits et produits. Elle agit en justice au lieu et place du propriétaire.La collectivité bénéficiaire peut procéder à tous travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation ou d'addition de constructions propres à assurer le maintien de l'affectation des biens. La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est substituée à la collectivité propriétaire dans ses droits et obligations découlant des contrats portant notamment sur des emprunts affectés, et des marchés que cette dernière a pu conclure pour l'aménagement, l'entretien et la conservation des biens remis ainsi que pour le fonctionnement des services. La collectivité propriétaire constate la substitution et la notifie à ses cocontractants. La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est également substituée à la collectivité antérieurement compétente dans les droits et obligations découlant pour celle-ci à l'égard de tiers de l'octroi de concessions ou d'autorisations de toute nature sur tout ou partie des biens remis ou de l'attribution de ceux-ci en dotation. ».





� Art. L. 1321-5 :


« Lorsque la collectivité antérieurement compétente était locataire des biens mis à disposition, la collectivité bénéficiaire du transfert de compétences succède à tous ses droits et obligations. Elle est substituée à la collectivité antérieurement compétente dans les contrats de toute nature que cette dernière avait conclus pour l'aménagement, l'entretien et la conservation des biens mis à disposition ainsi que pour le fonctionnement des services. La collectivité antérieurement compétente constate cette substitution et la notifie à ses cocontractants. ».





� Art. L. 213-5 :


« Une convention entre le département et la collectivité territoriale propriétaire passée après consultation des instances paritaires compétentes détermine la situation des personnels que la collectivité propriétaire affectait, au sein de ses propres services, antérieurement au transfert de compétences, à l'entretien et aux grosses réparations des biens mis à disposition. Cette convention précise également le devenir des moyens matériels utilisés pour ces prestations. Elle prévoit la mise à disposition du département des personnels et des moyens matériels et la possibilité de leur transfert à terme par accord des parties. Elle fixe également les modalités financières de la mise à disposition ou du transfert. A défaut de convention dans un délai d'un an à compter du transfert de compétences, il est procédé à la mise à disposition des personnels et des moyens matériels par le représentant de l'Etat dans le département dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat et après avis des instances paritaires compétentes.


Jusqu'à l'intervention de la convention ou, à défaut, de la décision du représentant de l'Etat dans le département, ces personnels et ces moyens sont mis à disposition du département. »





� Art. L. 213-6 :


« I. - Les dispositions de l'article L. 1321-3 du code général des collectivités territoriales relatives au sort des biens en cas de désaffectation totale ou partielle sont applicables aux biens mis à disposition du département.


II. - Par accord entre le département et la collectivité propriétaire, les biens mis à disposition du département peuvent être transférés à ce dernier en pleine propriété.


Une convention fixe les modalités du transfert de propriété.


Ce transfert ne donne pas lieu à la perception de droit, taxe ou honoraire.


III. - Le département est également substitué à l'Etat dans les droits et obligations que celui-ci détenait en tant qu'utilisateur des biens mis à disposition.


Le département est substitué à l'Etat dans les contrats de toute nature que celui-ci avait conclus pour l'aménagement, l'entretien et la conservation des biens ainsi que pour le fonctionnement des services. L'Etat constate cette substitution et la notifie à ses cocontractants.


IV. - Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale a reçu compétence au lieu et place de la collectivité territoriale propriétaire, ce groupement exerce les prérogatives dévolues à la collectivité locale propriétaire par les articles L. 213-4 à L. 213-6 du présent code. ».





� (CAA Lyon, 25 mars 1992, Mme Deltheil, Req. n° 89LY00980).





� « A compter du 1er janvier 1972, les sections de routes nationales figurant dans le document annexe "Etat des sections de routes nationales susceptibles d'être classées dans la voirie départementale" et qui sont situées sur le territoire d'un même département peuvent, après accord du conseil général, être classées globalement dans la voirie départementale par arrêté interministériel.





Ce classement peut porter dès l'origine sur l'ensemble des routes concernées dans chaque département ou être étalé dans le temps, sur une durée maximale de huit ans fixée à l'avance d'un commun accord entre l'Etat et chaque département. »


� « Certaines routes nationales assurent la circulation de grand transit, les déplacements entre les métropoles régionales, la desserte des équipements présentant un intérêt économique national ou européen et la desserte équilibrée du territoire. Les caractéristiques de ces routes nationales définissent la consistance du domaine routier national qui demeure un réseau structurant cohérent et continu. Toutes les routes ne répondant pas aux critères de définition du domaine public routier national sont transférées dans le domaine public des départements. »


� Le projet initial était rédigé dans les termes suivants :





« III. - Les routes classées dans le domaine public routier de l'État à la date de publication de la présente loi et que le décret en Conseil d'État prévu à l'article L. 121-1 du code de la voirie routière n'aura pas fait figurer dans ce domaine, ainsi que leurs accessoires et leurs dépendances, sont transférées dans le domaine public des départements. Ce transfert est constaté par l'autorité administrative de l'État déterminée par voie réglementaire dans un délai qui ne peut excéder 18 mois après la publication du décret en Conseil d'État. Cette décision emporte, au 1er janvier de l'année suivante, le transfert aux départements des servitudes, droits et obligations correspondants, ainsi que le classement des routes transférées dans la voirie départementale. Le statut éventuel de route express ou de route à grande circulation des routes transférées est conservé. 


�Les terrains acquis par l'État en vue de l'aménagement des routes transférées sont cédés aux départements. 


�La notification de la décision de l'autorité administrative de l'État compétente emporte de plein droit mise à jour des documents d'urbanisme affectés par le transfert. 


�Les transferts prévus par le présent paragraphe sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraire. 


�Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent paragraphe. »


Les modifications du projet adopté en première lecture par le Sénat apparaissent en souligné.





� « Pour les infrastructures transférées, supports des trajets quotidiens et pour lesquels les usagers et les riverains sont souvent les mêmes personnes, la gestion par les conseils généraux augmentera la proximité dans les choix d’aménagement et de niveaux de services en entretien. ».





� Toutefois, les récents contrats d’objectifs conclus le 9 décembre 2002 entre le vice-président du Conseil d'Etat et les présidents des sept Cours Administratives d'Appel devraient entraîner une réduction significative des délais de jugement.





� Ce texte a pour origine la proposition de loi déposée par le Sénateur, Monsieur Pierre FAUCHON, qui elle-même est inspirée du rapport remis par le Président MASSOT au garde des sceaux, en janvier 2000, sur la responsabilité pénale des décideurs publics.





� Article de Monsieur Frédéric DESPORTES -  « La responsabilité pénale en matière d’infraction non-intentionnelle », la loi du10 juillet 2000 devant la Chambre Criminelle, Rapport de la Cour de Cassation 2002.





� Même si certains de ces guides sont édictés en application de l’article 109 de l’instruction interministérielle, selon lequel «  La sixième partie de la présente instruction (feux de circulation permanents) est complétée par des guides techniques, qui donnent des règles de bonnes pratiques, en matière de conception et d’exploitation, et par des normes définissant la qualité des produits de leur installation » ces guides ne font l’objet d’aucune approbation ministérielle et n’ont donc pas de valeur réglementaire. 





� Cet article dispose, dans son premier alinéa :





« Les personnes morales, à l'exclusion de l'Etat, sont responsables pénalement, selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7 et dans les cas prévus par la loi ou le règlement, des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants. »





� On relèvera toutefois que l’arrêt rendu par la Cour d’Appel de Besançon du 31 octobre 2000, a été cassé par l’arrêt par l’arrêt de la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation du 11 décembre 2001 (requête n°00-87705), au motif que : 





« L'obligation incombant à la région en vertu des articles L. 214-6 du Code de l'éducation et L. 231-1 du Code du travail de mettre les machines affectées à l'enseignement en conformité avec les prescriptions légales et réglementaires relatives à la sécurité des équipements de travail, participe du service de l'enseignement public et n'est pas, dès lors, en raison de sa nature même, susceptible de faire l'objet de conventions de délégation de service public. 





La responsabilité pénale de la région ne peut, en conséquence, être recherchée à la suite de l'accident dont a été victime l'élève d'un lycée technique blessé par une machine non équipée du dispositif de protection imposé par la réglementation relative à la sécurité du travail. »
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